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Autrement dit, à aucun égard, il n’a été question 
de situations inhumaines. Au contraire, la direction 
du centre 127bis a fait tout le nécessaire afin de 
résoudre le problème rapidement et efficacement.

16.03  Fouad Lahssaini (Ecolo-Groen!): 
Monsieur le secrétaire d'État, s’il n’était pas 
question de parler de la fermeture du centre dans 
sa totalité, il était question de fermeture d’une aile 
en particulier. Les punaises ne s’arrêtaient pas à 
certaines chambres. Le temps qu’elles soient 
détectées, elles ont eu la possibilité de se 
répandre un peu partout.

Ce qui est révoltant, c’est que lors de cette 
période de traitement, on a permis aux travailleurs 
de bénéficier d’un certain type d’encadrement et 
de traitement alors que les résidents, à part leur 
transfert dans d’autres chambres, n’ont pas été 
traités de la même façon.

Cela peut paraître anodin mais il me semble que 
cela touche à la question de la dignité humaine. Il 
n’y aucune raison de permettre à ceux qui 
travaillent et qui sont en contact avec les punaises 
d’avoir un traitement différent de celui des 
résidents.

(interférences gsm) (…)

L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

17 Question de Mme Zoé Genot au secrétaire 
d'État au Budget, à la Politique de migration et 
d'asile, à la Politique des familles et aux 
Institutions culturelles fédérales sur "les 
tests ADN dans le cadre des regroupements 
familiaux" (n° 19883)
17 Vraag van mevrouw Zoé Genot aan de 
staatssecretaris voor Begroting, voor Migratie-
en asielbeleid, voor Gezinsbeleid en voor de 
Federale Culturele Instellingen over "de DNA-
tests in het kader van de gezinshereniging" 
(nr. 19883)

17.01  Zoé Genot (Ecolo-Groen!): Monsieur le 
secrétaire d'État, en septembre 2003, le SPF 
Intérieur a décidé d'instaurer la possibilité 
d'effectuer des tests ADN dans le cadre des 
procédures de regroupement familial. Au départ, 
cette procédure est conçue comme un projet 
pilote destiné à être évalué et quelques postes 
diplomatiques seulement étaient autorisés à y 
participer. Aujourd'hui, sans véritable évaluation, 
la procédure s'est généralisée et elle est devenue 
une étape incontournable de la procédure de 
regroupement familial. 

Le recours à ces tests soulève certaines questions 
car ils véhiculent une notion essentiellement 
biologique de la notion de famille alors que dans 
tous les pays, tous les enfants ne sont pas 
forcément les enfants de leur père. Cela a pour 
conséquence de bouleverser l'équilibre des 
familles et d'ébranler l'intérêt des enfants 
concernés. Or il s'agit pour ces familles de 
réfugiés de l'ultime étape après plusieurs années 
de souffrance, de persécution et de séparation. En 
outre, d'après les chiffres du rapport annuel de 
l'Office des étrangers, sur 3 731 tests effectués, 
3 475 se sont avérés positifs. Le Comité belge 
d'aide aux réfugiés (CBAR) a lui aussi des chiffres 
largement positifs. 

Cela montre que les familles qui demandent le 
regroupement familial n'ont aucune intention de 
frauder ou d'utiliser cette procédure comme 
manière de séjourner en Belgique. Quand on 
reconnaît des personnes comme réfugiés, c'est 
souvent parce qu'elles risquent des persécutions 
dans leur pays d'origine. Donc, leur famille est 
dans la même situation et il y a une urgence à 
opérer ce regroupement. 

Ne pensez-vous pas qu'il serait temps de se livrer 
à une évaluation de cette procédure de tests 
d'ADN dans un débat public et de tirer des 
conclusions sur son utilité? En outre, il y a le 
problème des coûts. Il semblerait que dans la 
majorité des pays européens, les frais de tests 
ADN pour le regroupement familial des enfants 
des réfugiés sont pris en charge par les autorités 
et à tout le moins quand les tests s'avèrent 
positifs. En Belgique, ce n'est pas le cas. 

Étant donné le coût élevé de ces tests et leur 
utilisation presque systématique, le CBAR a créé 
un fonds qui prête de l'argent à un taux d'intérêt 
"social" de 5 % pour financer les billets d'avion et 
les tests ADN prouvant un lien de parenté. Ce 
fonds qui a débuté en janvier 2009 et qui s'élevait 
à 120 000 euros a déjà aidé plus de 80 familles 
mais ne contient plus que 30 000 euros. Le fonds 
est donc bientôt épuisé et de nombreuses familles 
vont se trouver en difficulté. En outre, ces familles 
doivent faire face à d'autres frais importants 
comme les demandes de visa (180 euros par 
personne), l'achat des passeports (jusqu'à 300 
euros par personne), la légalisation des 
documents, la visite chez un médecin pour obtenir 
le certificat médical, les billets d'avion, parfois la 
location d'un logement suffisant, même bien avant 
que la famille n'arrive. 

Sauf erreur, votre prédécesseur, Mme 
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Turtelboom, se serait engagée pour que l’État 
belge prenne en charge ces frais de tests ADN. 
Ne pensez-vous pas qu’il faudrait, à l’instar des 
autres pays de l’Union européenne, que les 
autorités belges prennent en charge ces frais de 
tests ADN? 

17.02  Melchior Wathelet, secrétaire d'État: 
Madame Genot, l'Office des étrangers exige 
d'abord que la preuve du lien soit apportée par la 
production d'un extrait de registre de l'état civil du 
pays d'origine. Lorsque l'intéressé se trouve dans 
l'impossibilité d'obtenir un acte légalisé et que 
l'analyse du dossier ne fait pas ressortir ce lien de 
parenté, nous proposons le test ADN facultatif.

Une grande majorité des tests effectués donne un 
résultat positif mais je ne peux pas vous suivre 
lorsque vous concluez que ces tests n'auraient 
plus leur utilité. Bien au contraire, le grand nombre 
de résultats positifs indique qu'un test ADN 
constitue un moyen efficace pour permettre à 
davantage de personnes de prouver leur lien de 
parenté en toute objectivité.

En ce qui concerne la prise en charge de ce type 
de tests par le budget de l'État, il s'agit d'une piste 
importante à étudier puisqu'il est question d'un 
budget tournant aux alentours de 300 000 euros 
par an. Dans le but d'avancer, j'ai demandé à mon 
administration d'examiner le coût de pareilles 
mesures et comment le limiter au maximum. 

Je tiens toutefois à vous dire que toute initiative en 
ce sens viserait d'abord à couvrir les personnes 
ayant le statut de réfugiés reconnu. Ensuite, 
d'autres catégories de personnes pourraient être 
concernées. 

17.03  Zoé Genot (Ecolo-Groen!): Il me semble 
utile que nous puissions évaluer dans quels types 
de cas ces tests sont nécessaires ou non. En 
effet, il existe suffisamment de documents pour ne 
pas devoir recourir systématiquement à ce test 
cher, comme cela se fait depuis de plus en plus 
fréquemment.

J'espère que vous pourrez examiner la possibilité 
d'un financement, pour certaines catégories dans 
un premier temps, et peut-être pour d'autres, dans 
un deuxième temps.

L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

18 Vraag van mevrouw Martine De Maght aan 
de staatssecretaris voor Begroting, voor 
Migratie- en asielbeleid, voor Gezinsbeleid en 

voor de Federale Culturele Instellingen over "de 
aanstelling van een nieuwe 'afgevaardigde' bij 
Fedasil" (nr. 19958)
18 Question de Mme Martine De Maght au 
secrétaire d'État au Budget, à la Politique de 
migration et d'asile, à la Politique des familles et 
aux Institutions culturelles fédérales sur "la 
désignation d'un nouveau 'représentant' au sein 
de Fedasil" (n° 19958)

18.01  Martine De Maght (LDD): Mijnheer de 
voorzitter, mijnheer de staatssecretaris, een 
tweetal weken geleden werd bij Fedasil een 
nieuwe commissaris aangesteld om de 
opvangcrisis op te lossen. Uiteindelijk blijkt het om 
een afgevaardigde te gaan die ondertussen is 
aangesteld en een soort verbindingsman moet zijn 
tussen alle beleidsniveaus en alle actoren. Mij 
werd net door staatssecretaris Courard bevestigd 
dat hij een jaar de tijd krijgt om nieuwe 
opvangplaatsen te creëren en alles inzake opvang 
in goede banen te leiden en te coördineren.

Er wordt echter op geen enkel ogenblik aandacht 
besteed aan de manier waarop vandaag het 
opvangbeleid inzake asielzoekers is 
georganiseerd. Dat is spijtig voor de man die nu 
alles moet komen coördineren.

Tijdens de plenaire zitting van 25 februari 
jongstleden werd u bevraagd in verband met de 
toevloed van asielzoekers vanuit Macedonië en 
Servië. Daar wordt nu een soort migratietoerisme 
georganiseerd en gepromoot. U deelde tijdens die 
zitting mee dat er gesprekken zullen plaatsvinden 
om signalen te geven aan de lokale bevolking. Zo 
moet vermeden worden dat ze hun hebben en 
houden achterlaten om hier te genieten van ons 
sociaal vangnet, een vast inkomen en een dak 
boven hun hoofd. 

U geeft aan dat de personen waarvan hier sprake 
is, onverwijld zullen worden teruggestuurd naar 
het land van herkomst. Ondertussen moet er kost 
en inwoon voor hen worden voorzien, meestal in 
hotels. Daarom had ik volgende vragen:

Hebt u ondertussen gesproken met de 
beleidsverantwoordelijken van Macedonië en 
Servië zoals u had aangegeven tijdens de plenaire 
zitting?

Wat zullen de acties zijn die ondernomen worden 
om de lokale bevolking daar op een correcte 
manier te informeren?

Op welke manier zullen die asielaanvragen 
behandeld worden? Zal dat op een andere manier 


